
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les certificats d’économie d’énergie (CEE) restent attractifs pour 
vos clients et se cumulent avec l’aide Maprimrénov.  

Le dispositif des CEE permet le versement de primes en faveur de vos clients 
pour des travaux d’économie d’énergie performants. 

Parcours client 

Lorsque votre client souhaite mobiliser du CEE et MaPrimeRénov’,   

il doit commencer par ouvrir un dossier CEE sur la base d’un devis 
RGE  non signé avant de demander maprimrenov’. 

 

Partenariats CEE de la CAPEB dédiés aux artisans 

Afin de vous accompagner auprès de vos clients,  la CAPEB a noué des 

partenariats avec 3 fournisseurs d’énergie pour faciliter la collecte des CEE et 
les aider à proposer des primes incitatives à leurs clients. 

Liens vers les partenaires 

Artiprimes de butagaz 

Prime énergie EDF 

Loris ENR  
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https://www.capeb.fr/www/capeb/media/morbihan/document/ARTIPRIMESCAPEB_Infographie%20_sept%202022.pdf
https://www.capeb.fr/www/capeb/media/morbihan/document/PRIME%20EDF_CAPEB_Infographie%20septembre%202022.pdf
https://www.capeb.fr/www/capeb/media/morbihan/document/LORIS%20ENRCAPEB_Infographie%20_septembre%202022.pdf
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Cumul des CEE avec les autres aides possibles 

Pour les mêmes travaux, votre client peut cumuler plusieurs aides, 
notamment celles versées par les fournisseurs d’énergie avec MaPrimeRénov’ 

ainsi qu’avec les aides des collectivités locales. 

 

 

(Tableau source ADEME) 

                                 Contacts CEE - CAPEB du Morbihan 
Fiscal et Economique        Aides et partenariats             philippe.leray@capeb56.fr 

Technique                       Conseil et qualité               mathilde.de.matteis@capeb56.fr 

Formation labellisation emploi                          Labellisation               coline.poulet@capeb56.fr 
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